
 

	 Le 26 février 2015, les membres de l’Assemblée nationale ont adopté à 
l’unanimité la motion relative à la nomination de Mme Guylaine Leclerc à titre de 
vérificatrice générale du Québec pour un mandat de 10 ans.

Mme Leclerc est reconnue comme une leader et une visionnaire au sein de la 
profession comptable. En effet, au début des années 2000, elle fonde le plus 
important cabinet indépendant spécialisé en juricomptabilité au Québec; celui-ci 
est fusionné à une grande société cotée à la Bourse de New York en 2007. 

Véritable pionnière dans le domaine, Mme Leclerc fait partie des membres 
fondateurs de l’Alliance pour l’excellence en juricomptabilité, organisation 
créée par l’Institut Canadien des Comptables Agréés. En raison de sa vaste 
expérience, elle a témoigné à de nombreuses reprises à titre d’experte devant 
les tribunaux afin d’expliquer des situations souvent complexes de manière 
claire et compréhensible. Elle a de plus donné plusieurs conférences en matière 
de contrôle, d’audit, de fraude et de corruption, que ce soit au Canada ou dans 
d’autres pays francophones.

Au cours des années précédant sa nomination, Mme Leclerc a siégé à des conseils 
d’administration et à des comités d’audit d’organisations importantes. En 2010, 
elle a participé à un groupe de travail au sein de l’OCDE, groupe qui avait le 
mandat d’effectuer une étude internationale intitulée Contrôle et audit internes : 
Assurer l’intégrité et la responsabilité du secteur public.

D’avril 2022 à juin 2024, Mme Leclerc a été membre du Conseil de surveillance 
de la normalisation comptable, une instance canadienne indépendante qui 
supervise et commente les activités du Conseil des normes comptables et du 
Conseil sur la comptabilité dans le secteur public.

Comptable professionnelle agréée, Mme Leclerc a reçu plusieurs marques 
de reconnaissance pour sa contribution au rayonnement, à la notoriété et à la 
crédibilité de la profession comptable. Ainsi, l’Ordre des comptables professionnels 
agréés du Québec lui a décerné le titre de Fellow en 2004 et l’Université Laval lui 
a remis la médaille Gloire de l’Escolle lors de la cérémonie des Grands diplômés 
en 2013. 
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